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 Politique monétaire: 
pourquoi Jouahri préfère 
tempérer (L’Economiste)

Dans un environnement plein d’incer-
titudes avec des tensions géopolitiques 
qui s’exacerbent et où «personne n’est 
capable de prédire l’avenir», selon les 
termes de Abdellatif Jouahri, wali de Bank 
Al- Maghrib, la décision de maintenir 
le taux directeur à 2,75% n’a pas été du 
goût du monde des affaires. Preuve en 
est le recul enregistré par le Masi, princi-
pal indice de la Bourse de Casablanca qui 
progressait de plus 1% avant l’annonce 
de la décision de BAM pour clôturer dans 
le rouge reculant de 0,53%. Alors que in-
vestisseurs et analystes faisaient pression 
pour une baisse de 25 points de base afin 
de stimuler l’investissement, à coups de 
sondages et d’analyses, la réalité a pris le 
pas sur leurs desiderata. Le wali de BAM 
a opté pour la prudence, quitte même à 
se faire taxer de “conservateur”. Interve-
nant lors de l’habituel point de presse qui 
fait suite au Conseil de la banque centrale 
tenu mardi 24 septembre, le gouverneur 
de BAM a expliqué que «des taux bas ne 
suffisent pas, à eux seuls, à encourager 
l’investissement». 

Immobilier: les nouvelles-
dispositions font des 

mécontents (L’Economiste)

Pour certains praticiens, l’entrée en vi-
gueur depuis le 1er juillet dernier des 
dispositions de l’article 139-IV du CGI a 
allongé les délais de conclusion des tran-
sactions immobilières prévus par la loi de 
finances 2024. Il est désormais impossible 
pour les notaires, adouls et toute per-
sonne exerçant des fonctions notariales 
de rédiger un acte de cession ou de mu-
tation d’immeuble ou de fonds de com-
merce sans avoir au préalable fourni une 
attestation de paiement de tous les im-
pôts et taxes grevant le bien: taxe d’habi-
tation, taxe de services communaux (TSC) 
au titre des quatre années non prescrites. 
Entrée en vigueur il y a près de trois mois, 
la mise en œuvre de la nouvelle mesure 
suscite l’ire des personnes concernées. «Le 
nouveau dispositif complique sérieuse-
ment les transactions dans un secteur qui 
passe par une phase difficile”, explique un 
notaire qui souhaite garder l’anonymat. 
D’autres notaires interrogés par le journal 
affirment que le volume de transactions 
immobilière a chuté de manière drastique 
«à cause de cette nouvelle disposition».

 Emploi: Jouahri appelle
 à une réforme structurelle 

(Les Inspirations éco)

Face à un chômage persistant, le wali de 
Bank Al Maghrib Abdellatif Jouahri a ap-

pelé à renforcer l’attention envers le ca-
pital humain, en particulier les jeunes. Et 
pour transcender l’épisode tragique de 
Fnideq, le gouverneur du régulateur mo-
nétaire n’y voit qu’une solution : envisa-
ger des mesures structurelles ayant pour 
finalité de rendre plus flexible le marché 
du travail. Une «réforme» qui aurait pour 
point de départ un système de formation 
visant à faciliter l’intégration au marché du 
travail des catégories les plus vulnérables, 
en particulier les jeunes NEET, arguant que 
«les pays qui ont fait des sauts qualitatifs 
ont d’abord résolu l’équation éducative»

Une septième édition sous 
le signe de l’avenir durable 

(Les Inspirations éco)

Lors d’une conférence de presse tenue le 
mardi 24 septembre à Casablanca, l’Asso-
ciation des utilisateurs des systèmes d’in-
formation au Maroc (AUSIM) a dévoilé le 
programme ambitieux de la 7 e édition de 
ses Assises, qui se dérouleront du 23 au 
25 octobre à Marrakech. Placées sous le 
thème «Le pouvoir du digital : Ensemble 
vers un monde durable et résilient», ces 
assises, auxquelles plus de 1.200 partici-
pants sont attendus, s’imposent comme 
le rendez-vous incontournable du secteur 
digital et des systèmes d’information (SI) 
au Maroc, réunissant décideurs, experts et 
innovateurs pour réfléchir aux enjeux ac-
tuels et futurs du numérique.

Cap hospitality: 
un levier stratégique pour la 

modernisation du secteur hô-
telier (Les Inspirations éco)

Le secteur du tourisme connaît une dy-
namique sans précédent, portée par une 
augmentation record des arrivées de tou-
ristes et par des perspectives encoura-
geantes pour les années à venir. Dans ce 
contexte de croissance, le besoin de mo-
dernisation des infrastructures hôtelières 
se fait de plus en plus pressant, particu-
lièrement en vue des grands événements 
internationaux que le Royaume s’apprête 
à accueillir. C’est dans cette optique qu’a 
été lancé le programme Cap Hospitality, 
un mécanisme innovant conçu pour sou-
tenir les opérateurs hôteliers à travers 
des financements adaptés à leurs projets 
de rénovation et de développement. Lors 
d’une rencontre organisée récemment, le 
groupe Attijariwafa bank a réuni un grand 
nombre d’acteurs du secteur touristique 
pour présenter les détails de ce pro-
gramme ambitieux.

LES FLASHES DE LA SEMAINE

Journée internationale de la 
contraception: la famille 

marocaine face au déclin de 
la fécondité (L’Opinion)

Cela fait longtemps que les cam-
pagnes de sensibilisation sur les pilules 
contraceptives ne sont plus si fréquentes 
dans l’espace médiatique. Aujourd’hui, les 
mentalités ont tellement changé que la fa-
mille marocaine n’a plus autant d’enfants 
qu’avant pour des raisons économiques 
et culturelles. La baisse de la natalité est 
aujourd’hui une réalité palpable. En té-
moignent les chiffres du Haut-Commissa-
riat au Plan (HCP) et d’autres institutions 
spécialisées qui prévoient que ce déclin 
risque de durer dans les années à venir 
si la cadence actuelle perdure. D’où la 
nécessité d’un nouveau planning familial 
qui prenne en compte la mutation démo-
graphique du Royaume, selon des experts 
sollicités par “L’Opinion”, qui soulignent 
l’utilité du nouveau Recensement Général 
de la Population et de l’Habitat dont les 
données seront d’une importance cardi-
nale pour y parvenir.

Digital Morocco 2030: 
les Mega-ambitions 

du gouvernement pour l’éco-
nomie numérique (L’Opinion)

Très attendue, la stratégie nationale «Di-
gital Morocco 2030» a été présentée, mer-
credi, par le gouvernement qui s’est fixé 
des objectifs d’envergure. Si l’Exécutif s’est 
engagé à booster le marché de l’emploi 
durant la deuxième moitié de son mandat, 
ladite stratégie vise à elle seule la créa-
tion de 240.000 emplois directs dans le 
secteur numérique avec une contribution 
de 100 milliards de dirhams (MMDH) au 
PIB. Selon la ministre déléguée chargée de 
la Transition numérique et de la Réforme 
de l’Administration, Ghita Mezzour, l’ob-
tention de ces résultats requiert le finan-
cement et l’accompagnement des jeunes 
talents tout au long de leur parcours, sans 
oublier la création d’un écosystème digital 
performant et compétitif.

Maroc-Corée du Sud: des 
projets économiques

 communs au centre des dis-
cussions (L’Opinion)

Une délégation gouvernementale sud- 
coréenne est en tournée au Maroc afin 
d’explorer les axes d’amélioration de la 
coopération économique bilatérale des 
deux pays, notamment dans les secteurs 
de l’eau, des énergies et des transports. La 
mission économique coréenne, conduite 
par le ministère de la Stratégie et des Fi-

LIRE LA SUITE SUR NORE SITE WEB : 
flasheconomie.com
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CONSTITUTIONS

2639-3C1
Constitution

« Energie Air Compresseur 
Afrique »SARL(A.U)

    Au terme d’un acte ssp en date 
du 02/09/2024  il a été établi les 
statuts d’une société à responsa-
bilité limitée d’associé unique 
*SARL(A.U) *dont les caractéris-
tique sont les suivantes :
·         Dénomination : 

* Energie Air Compresseur 
Afrique*

·         Siège sociale : Casablanca, 
265 Bd Zerktouni Etage 9 N°92
·         Objet : Installation Et Main-
tenance De Réseaux Air Compri-
mé Et Gaz Liquifiés
·         Capital social est fixé à la 
somme de 100.000.dhs (Cent 
mille )dirhams divisé en 1000 
parts social de 100 dhs chacune, 
souscrites et libérées en totalité 
et attribuées comme suit :
KHADRAOUI Reda 1000 parts
Mr KHADRAOUI Reda est nommé 
gérant de la société pour une pé-
riode illimitée.
 Le registre de commerce a été 
déposé au tribunal de commerce 
de Casablanca sous le N°641435 
le 18/09/2024.

2639-4C2
MITAK CONSEIL

Société : EMT Morocco
RC : 642213

CONSTITUTION
 
Aux termes d’un acte sous seing 
privé, constitutif, établi à Casa-
blanca en date du
06/09/2024, L’assemble général  
décident la création d’une  socié-
té dont les caractéristiques
  Principales sont :
1-   FORME JURIDIQUE : SARL
2-   CAPITAL SOCIAL : 
100 000.00 DH
3- OBJET SOCIAL : Gestion des 
restaurants
4-DENOMINATION :

 «    EMT MOROCCO   »
5-SIEGE SOCIAL: 64, RUE ABDEL-
LAH EL MEDIOUNI, ETAGE 1, AP-
PARTEMENT 2, CASABLANCA 
6-GERANCE : La société sera gé-
rée par  Madame MERYEM  ES-
SOULAMI
 7-Le dépôt  est   effectue auprès  
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca  sous le 
numéro 935161  en date du 
24/09/2024

2639-6C.3
BACHIR EL JOUAIDI

EXPERT COMPTABLE
COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE

 CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.24.91.96 & 05.22.40.31.36
FAX 05.22.40.14.21 - 
PORT.06.61.14.16.56

EMAIL : eljouaidib@menara.ma

BATIMENT HARD TRADE.
SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE AU CAPITAL DE 100.000 

DIRHAMSSIEGE SOCIAL A CASA-
BLANCA, RUE SOUMAYA RESI-
DENCE SHEHERAZAD3 NR 22 

PALMIERS
 

CONSTITUTION DE S.A.R.L.
 
I - Aux termes d'un acte S.S.P en 
date à Casablanca en date du 
26/09/2024 il a été établi les sta-
tuts d'une société à responsabili-
té limitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
* - FORME : SARL
* - DENOMINATION : 

BATIMENT HARD TRADE.
* - OBJET : IMPORTATION ET DIS-
TRIBUTION DE PORTES ET, DE 
QUICAILLERIES ET D’ACCES-
SOIRES POUR BATIMENT, CUISINE 
ET DRESSING ; NEGOCE ; FOURNI-
TURE ET POSE ; LA PRISE DE PRE-
SENTATION ET LA COMMERCIALI-
S AT I O N  D E S  P O D U I T S  E T 
ACCESSOIRES D’AUTRES SO-
CIETES NATIONALES ET ETRAN-
GERES.
* -SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 
RUE SOUMAYA RESIDENCE SHE-
HERAZADE3 NR 22 PALMIERS
* - DUREE : 99 années à dater de 
la constitution définitive de la so-
ciété.
* - CAPITAL SOCIAL : Le capital 
social de la société est fixé à la 
somme de 100.000 dirhams, divi-
sé en 1.000 parts sociales de 100 
dirhams chacune entièrement 
souscrites et libérées à la sous-
cription.
* - ASSOCIES :
M. LOTFI BENOSMAN, CASA, 
800 PARTS ;
M. BELAID OUJANA, CASA, 
200 PARTS ;
* - GERANCE : La société est gérée 
par DEUX GERANTS : M. LOTFI BE-
NOSMAN ET MONSIEUR BELAID 
OUJANA. La durée de leur fonc-
tion est illimitée.
* - ANNEE SOCIALE : L'année so-
ciale commence le 1er janvier et 
finit le 31 décembre de chaque 
exercice.
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca.
 Sous le n° 93544 Registre de 
commerce n°642699
 POUR EXTRAIT ET MENTION

2639-11C4
Avis de constitution

CALL TO BE SARL société à res-
ponsabilité limitée.

Aux Termes d’un acte en date le 
12/09/2024, il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té. Dont les caractéristiques sui-
vantes :
   1-Dénomination : CALL TO BE 

SARL   .
   2-Siège social: 30 BD RAHAL EL 
MASKINI ETG 2 APT 5 Casablanca, 
Maroc.
   3-Objet social :
·         Centre d’appel.
·         Le conseil et la prestation de 
service.
  4 -La durée : La société consti-
tuée pour une durée de 99 ans à 
compter de date de son     
  Immatriculation au registre de 
commerce.
  5-Capital social : 50 000.00 Di-
rhams  divisé en 500 parts so-
ciales de 100 dhs chacune.
Les par ts  sociales divisées 
comme suit :
M. ADHAM BOUCHOUK 250 Parts.
M. ATAA TALBI     250 Parts.                  
  6- La gérance :
La société est Gérée et Adminis-
trée par M.ADHAM BOUCHOUK 
et ATAA TALBI pour une durée illi-
mitée la  signature
  M.ADHAM BOUCHOUK et ATAA 
TALBI engage la société envers 
les banques et envers les tiers.                                      
7-Année sociale : Du 1 er Janvier 
au 31 décembre de chaque an-
née.
 8-Le Dépôt légal : Il a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca sous RC n° 642593     
sous dépôt N°935278.

2639-11C5
AVIS DE CONSTITUTION DE SO-

CIETE
SOCIETE Marea Pélagique SARL 

AU 
SOCIETE A RESPONSABILITE LI-

MITEE ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE : 10.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL: AV. AHMED BEN 

CHAKROUNE, ELMASSIRA II, 
IMM.ELKHATAT, DAKHLA

 R.C: 27855
Aux termes d’un acte S.S.P fait à 
DAKHLA en date du 25/09/2024 a 
été établi les statuts d’une socié-
té SARL  dont les caractéristiques 
sont les suivantes ;
FORME : SARL, AU 
DENOMINATION : 

Marea Pélagique
·         OBJET
·         Mareyage de poissons en 
gros ,exportation, vente et achat, 
transport, commercialisation de 
divers types de poissons et de 
produits marins, fournitures, ma-
tières premières et en général 

tout ce qui concerne l'industrie et 
le commerce maritime. de ma-
nière générale, les différentes 
opérations commerciales, finan-
cières, immobilières, mobilières 
et immobilières qui élargissent 
l'activité de l'entreprise.
·         Import-export de tous types 
de poissons, mollusques, crusta-
cés, céphalopodes coquillage, 
langouste et autres produits de la 
mer, locaux ou importés par ba-
teaux de pêche ou de congéla-
tion, nationaux ou étrangers ;
·         La congélation, le stockage 
et la conservation des produits 
de la mer ou autres ;
·         La pêche sous toutes ses 
formes et toute activité se ratta-
chant à la pêche et à la mer en 
général ;
·         L’industrie de la pêche mari-
time sous toutes ses formes, l’ac-
quisition, l’armement, l’exploita-
tion ;
·         Commercialisation de maté-
riels et accessoires de pêche ;
·         Entrepreneur de surveillance 
et inspection  des produits de la 
mer ;
·         Toutes les opérations qui 
concernent achat vente commer-
cialisation et marchandises de 
tous produits de mer ;
·         La mise à disposition d’une 
chambre froide et service de lo-
cation ;
·         Travaux divers ou construc-
tion, fabrication, préparation et 
vente de matériaux de construc-
tion ;
·         Achat,  vente de produits 
divers;
·         Fournitures, travaux et ser-
vices divers;
·         Import, Export, commerce 
général et négoce,
·         Vente et achat d’alimenta-
tions animales;
·         Négociant générale, import 
export de tous produits et ar-
ticles natures ou manufactures 
marocain ou étranger et tous ar-
ticle et produits autorisés par la 
nomenclature douanière Maro-
cain ;
·         SIEGE SOCIAL: AV. AHMED 
BEN CHAKROUNE, ELMASSIRA II, 
IMM.ELKHATAT, DAKHLA
·         DURÉE : 99 ans
·         CAPITAL SOCIAL : 10.000,00 
DHS divisé en 100 parts social de 
100 dirhams
·         GÉRANCE : SAID AOUFI
·         ANNÉE SOCIALE : du 1er 
janvier au 31 décembre
2.   Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de première instance 
d’OUED EDDAHAB – DAKHLA,  le 
25/09/2023 sous le N° 1272/2023

2639-16C6
MITAK CONSEIL

Société : VIP PALACE 
RC : 642705

CONSTITUTION
 
Aux termes d’un acte sous seing 
privé, constitutif, établi à Casa-
blanca le 26/08/2024, l’associe 
unique décide la création d’une  
société dont les caractéristiques 
principales sont :
1- FORME JURIDIQUE : SARL  AU
2- CAPITAL SOCIAL : 100 000.00 
dh
3- OBJET SOCIAL : Négoce géné-
ral - Import et export
4-DENOMINATION :

 «VIP PALACE  »
5-SIEGE SOCIAL : RES LA BELLE 
VUE 7, ANGLE RUE SIJILMASSA ET 
PLACE SIDI MOHAMED MAG N° 7, 
BELVEDERE, CASABLANCA
6-GERANCE : La société sera gé-
rée par Mr OUAHBI ABDELHAK
7-Le dépôt  est   effectue auprès  
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca  sous le 
numéro 00935451 en date du 
26/09/2024

2639-20C7
POKEROC GAMES AND COLLEC-

TIBLES SARL AU
Siège Social : 39 AV LALLA LYA-

COUT 1ER ETAGE APT N°1 
CASABLANCA

Capital Social : 10000 dirhams.
Numéro R.C :642627

  CASABLANCA.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-09-
12, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : SARL AU
Dénomination sociale : 

POKEROC GAMES 
AND COLLECTIBLES

Objet social : JOUETS ( MAR-
CHAND DE) EN GROS
Siège social : 39 AV LALLA LYA-
COUT 1ER ETAGE APT N°1 CASA-
BLANCA
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 
100 parts sociales de 100 di-
rhams et attribués à l'associé 
unique .
Gérant : Mr. LARAKI-HOSSEINI 
MEHDI Demeurant à  4 LOT 
YOUSSEF ALLEE COFICA VILLA EL 
HAMD ANFA CASABLANCA.
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au - Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA le 2024-
09-26 sous le N° 935444.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

Notre site web

flasheconomie.com
0522-20-30-31
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S
2639-22C8

OriZ Privé Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 

SARL.AU
Siège Social : 265, boulevard 
zerktouni, 9ème étage, n°92,

 casablanca, maroc
Capital Social : 10000 dirhams.

Numéro R.C :642187  .

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-09-
01, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabilité 
Limitée d’Associes Unique SARL.
AU
Dénomination sociale :

 OriZ Privé
Objet social : conseil en orienta-
tion scolaire
Siège social : 265, boulevard 
zerktouni, 9ème étage, n°92, ca-
sablanca, maroc
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 
100 parts sociales de 100 dirhams 
et attribués à l'associé unique 
MME Aicha SAADAOUI.
Gérant : Aicha SAADAOUI, 6, lot 
rafia 2 sidi bderrahmane, Casa-
blanca, Maroc
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué au 
- Greffe du Tribunal de Commerce 
de  le 2024-09-19 sous le N° 
934964.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2639-24C9
EX & CO Audit Et Conseil

Cabinet d’Audit, commissariat 
Aux Comptes et d’Expertise 

Comptable
119, Bd Abdelmoumen, 7ETG 
N°49 Quartier Des Hôpitaux – 

Casablanca
INSTITUTION JABRI PRIVE

Société à responsabilité limitée
Au capital de 1.000 000,00 Di-

rhams
Siège social : Quartier des Hôpi-
taux, 5 Rue d'Arménie, Casablan-

ca
RC : N° 169411 – Casablanca

 
Suivant délibération de l'assem-
blée générale extraordinaire du 
17 mai 2024, il résulte que :
-          L’assemblée générale prend 
acte du décès de feu Nadia JABRI 
en date du 03 Mars 2024 et dé-
clare la continuation de la société 
avec les héritiers suivant acte 
d’héritage en date du 05 Avril 
2024 à savoir :
o   Mme Khadija KADDIOUI titu-

Retraitée, demeurant à Casablan-
ca, Cité Plateau, 17, Rue Frédéric 
le maître Maarif, titulaire de la 
carte d'identité nationale n° B 
194839. De nationalité maro-
caine, née à El Jadida, le 18 No-
vembre 1938.
ARTICLE 5 :  CAPITAL SOCIAL
 
Le capital social est fixé à la 
s o m m e  d ’ U n  M i l l i o n 
(1.000.000,00) de dirhams. Il est 
divisé en Dix Mille (10.000) parts 
de Cent (100,00) dirhams cha-
cune de valeur nominale, numé-
rotées de 1 à 10.000, attribuées 
aux associés en proportion de 
leurs droits, à savoir :
 
§  Mme Khadija KADDIOUI à 
concurrence de 2 928 parts, por-
tant les numéros de 1 à 2.928 en 
rémunération de son apport, ci 
deux mille neuf cent vingt-huit 
parts ;
§  La succession de feu Mme Na-
dia JABRI à concurrence de 884 
parts portant les numéros de 
2.929 à 3.812 en rémunération de 
son apport, ci Huit Cent Quatre-
vingt-Quatre parts ;
§  Mme Imane JABRI épouse BAR-
NIA à concurrence de 884 parts 
portant les numéros de 3.813 à 
4.696 en rémunération de son 
apport, ci Huit Cent Quatre-vingt-
Quatre parts ;
§  Mme Bouchra JABRI à concur-
rence de 884 parts portant les 
numéros de 4.697 à 5.580 en ré-
munération de son apport, ci 
Huit Cent Quatre-vingt-Quatre 
parts ;
§  M Adil JABRI à concurrence de 
1.768 parts portant les numéros 
de 5.581 à 7.348 en rémunération 
de son apport, ci Mille Sept Cent 
Soixante Huit parts ;
§  Mme Ilham JABRI épouse BEN-
FARES à concurrence de 884 parts 
portant les numéros de 7.349 à 
8.232 en rémunération de son 
apport, ci Huit Cent Quatre-vingt-
Quatre parts ;
§  M Saïd JABRI à concurrence de 
1.768 parts portant les numéros 
de 8.233 à 10.000 en rémunéra-
tion de son apport, ci Mille Sept 
Cent Soixante Huit parts.
Total égal au nombre de parts 
composant le capital social : 
10.000 parts. “
Le reste demeurera inchangé
-          Le dépôt légal est effectué 
au greffe du tribunal de Casa-
blanca le 23 Septembre 2024 
sous le numéro 934822

2639-25C10
Traduire travaux technologies 

Sarl au
Siège Social : 276 BD ibn tache-

fine 3 eme étage casablanca
Capital Social :

 100000.00 dirhams.
Numéro R.C :642353 

 Casablanca.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-09-
18, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Sarl au
Dénomination sociale :

Traduire travaux technologies
O b j e t  s o c i a l  :  Tr av a u x  d e 
Construction metalique et me-
cane-soudure
Siège social : 276 BD ibn tache-
fine 3 eme étage casablanca
Durée : 99 ans
Capital social : 100000.00 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 di-
rhams et attribués à l'associé 
unique Hassan elgarche.
Gérant : Elgarche hassan Dr ga-
zoine ain harrouda
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué au 
- Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca le 2024-09-25 sous 
le N° 935287.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2639-27C11
GOWEST   S.A.R L

Societe a responsabilite limitee
 

Au terme d’un acte sous seing 
prive ,il a été etabli les statuts de 
la societe du 09/04/2024  dont les 
caractéristiques  suivantes :
DENOMINATION : 

GOWEST
FORME JURIDIQUE :sarl
SIEGE SOCIAL  DOUAR  ISSOUKA  
BNI  AYAT  AZILAL
CAPITAL : 100.000.00 dirhams ( 
cent  mille dirhams) divise en 
1000 parts sociales de 100 di-
rhams chacune souscrites  en to-
talite, integralement  liberees et  
attribuees  COMME SUIT :
**ATTAR  DRISS   100 PARTS
** ATTAR  ABDERRAHIM   850  
PARTS
** NAJI  KHADIJA   50 PARTS
Objet : TRANSFERT  D’ARGENT  +   
NEGOCIANT.
DUREE : 99  annees
GERANT :  ATTAR  DRISS
Le dépôt  légal  est déposé  au 
tribunal de première instance 
d’azilal   sous numéro  192   le  
07/06/2024

MODIFICATION

2639-1M1
ML EXPERTS – Membre de 

l’Ordre des Experts Comptables
Ghandi Mall, Boulevard Ghandi – 
Immeuble 9, 4ème étage -Casa-

blanca
VILLA EMERAUDE 

SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE_SOCIETE LIQUIDE

 SIEGE SOCIAL : 18, RUE AHMED 
ENNASSIRI, QUARTIER PALMIER – 

ESPACE H                                                                     
CASABLANCA

    LIQUIDATION DE LA SOCIETE
 
Aux termes du procès-verbal de 
d’assemblée générale extraordi-
naire du 3 mai 2024, il a été déci-
dé :  
La clôture des opérations de li-
quidation ;
La radiation de la société du re-
gistre de commerce.
 
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca, en date du 25 
septembre 2024 sous le n° 
935292
 POUR EXTRAIT ET MENTION
ASSEMBLEE GENERALE

 2639-2M2
ML EXPERTS – Membre de 

l’Ordre des Experts Comptables
Ghandi Mall, Boulevard Ghandi – 

Immeuble 9, 4ème étage -
 Casablanca

IZICAP MAROC
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLI-

FIEE A ASSOCIE UNIQUE
 AU CAPITAL DE 

10.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : BOULEVARD DE 
LA CORNICHE, QUARTIER AIN 

DIAB, IMM ANF
PLACE EAST WING, RDC, CASA-

BLANCA
RC N° 589991 – IF N° 53862587 – 

ICE N° 003296539000065   
REVOCATION D’UN PRESIDENT 

ET NOMINATON
 D’UN NOUVEAU PRESIDENT

 
Aux termes du procès-verbal de 
l’associé unique du 4 septembre 
2024, il a été décidé :
1.    La révocation de Monsieur 
Michel Thierry Marc de son man-
dat de Président avec effet immé-
diat ;
2.    La nomination en qualité de 
Président de la société pour une 
durée illimitée :
·         Monsieur Rida EL MEJJAD, 
titulaire de la CIN° E470460, né le 
23 juillet 1974, de nationalité ma-
rocaine, demeurant 365 rue de 

Notre site web
flasheconomie.com

0522-20-30-31
0522 47 37 74

laire de la carte d'identité natio-
nale n° B194839 ;
o   M. Nabil BENAISSA, titulaire de 
la carte d'identité nationale n° 
BE787390 ;
o   M. Tarik BENAISSA, titulaire de 
la carte d'identité nationale n° 
BE810449 ;
o   Mme Ayoub BENAISSA, titu-
laire de la carte d'identité natio-
nale n° BE886090.
-          Corrélativement à la résolu-
tion qui précède, l'assemblée gé-
nérale décide de modifier ainsi 
qu’l suit les soussignés ainsi que 
les articles 4 et 5 des Statuts :
LES SOUSSIGNES :
1.   M. Adil JABRI, Retraité, 
demeurant à Casablanca, 102 – 
IM012BA002 Résidences Bous-
koura APT 2 RDC Bouskoura, titu-
laire de la car te d' identité 
nationale n° B418190, de natio-
nalité marocaine, né à Casablan-
ca, le 05 mai 1961 ;
2.   M. Said JABRI, demeu-
rant à Fès, lotissement Mamounia 
lot 25V route de Safrou avenue 
Moulay Rachid, titulaire de la 
carte d'identité nationale n° 
BE1287, de nationalité maro-
caine, né à Casablanca, le 18 No-
vembre 1964.
3.   Mme I lham JABRI 
Veuve BEN-FARES, Retraité, de-
meurant à Casablanca, 67, Rue 
Kacem Zahraoui, Appartement 
A01. Avenue Idriss 1. Q. Des hôpi-
taux, titulaire de la carte d'identi-
té nationale n° B466930, de na-
tionalité marocaine, née le 18 
mars 1963 ;
4.   M. Nabil BENAISSA, 
Titulaire de la CIN N° BE787390, 
agissant en son nom et au nom et 
pour le compte de sa grande 
mère Mme Khadija KADDIOUI et 
de ses frères M. Tarik BENAISSA et 
M. Ayoub BENAISSA en leur qua-
lité tous ensemble d’héritiers de 
feu Mme Nadia JABRI ;
5.   Mme Imane JABRI 
épouse BARNIA, Retraitée, de-
meurant à Casablanca, Hay Nas-
sim, Lot Nassim, Villa n°373, titu-
laire de la car te d' identité 
nationale n° B194840, de natio-
nalité marocaine, née le 24 Mai 
1958 ;
6.   Mme Bouchra JABRI, 
Retraité, demeurant à Casablan-
ca, Cité Plateau, 17, Rue Frédéric 
le maître Maarif, titulaire de la 
carte d'identité nationale n° 
B194841, de nationalité maro-
caine, née le 02 Octobre 1959 ;
7.   Mme Imane JABRI et 
Mme Bouchra JABRI agissant en 
leur noms et au nom et pour le 
compte de leur mère atteinte 
d’une incapacité juridique en leur 
qualité de tutrices légales de :
   Mme Khadija KAD-
DIOUI veuve de M. Larbi JABRI, 



5FLASH Économie    N°2639 VENDREDI  27 SEPTEMBRE  2024

FLASH ECONOMIE

2.Transformation de la société en 
société à responsabilité limitée à 
plusieurs associés ;
3.Modification corrélative des ar-
ticles 6 et 7 des statuts 
4.Adoption des statuts refondus 
de la société ;
5.    Maintien de M. Samir MAHILY 
dans ses fonctions de Gérant ;
6.Pouvoirs à conférer en vue de 
l’accomplissement des formalités 
légales.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Casa-
blanca le 26 septembre 2024 
sous le numéro 935524.
   Pour extrait et mention
« Gérance »

2639-9M5
    FORVIS MAZARS   

Société à Responsabilité limitée
Au capital de

 16 441 500 Dirhams
76, Bd. Abdelmoumen, Rési-
dence Koutoubia, 7° étage

CASABLANCA
***

MICHAEL PAGE INTERNATIONAL 
MAROC SRAL AU

(Avis de la continuité
 d’exploitation

Et nomination d’un nouveau
 Cogérant de la société)

 
Aux termes des décisions de l’As-
socié Unique en date du 30 aout 
2024, l’Associé Unique de MI-
CHAEL PAGE INTERNATIONAL 
MAROC, société à responsabilité 
limitée à Associé Unique au capi-
tal de 220.000 Dirhams et dont le 
siège social est à Casablanca : N° 
93-93 A, Capital Tower B76, Angle 
Abdelkrim Bencherif et Main 
Street, Anfa, a décidé ce qui suit :
1.   Constatation de la perte de 
plus des trois quarts du capital 
social de la Société ;
2.   Décision du non dissolution 
anticipée de la Société ;
3.   Nomination de M. Julien Mar-
cel, Etienne RAZE en qualité de 
nouveau Cogérant de la société, 
pour une durée illimitée ;
4.   Signature sociale ;
5.   Pouvoirs en vue de l’accom-
plissement des formalités légales.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Casa-
blanca le 26 septembre 2024 
sous le numéro 935493.
Pour extrait et mention
« FORVIS MAZARS 

2639-10M6
    FORVIS MAZARS   

Société à Responsabilité limitée
Au capital de 

16 441 500 Dirhams
76, Bd. Abdelmoumen, Rési-
dence Koutoubia, 7° étage

CASABLANCA
***

MEDHEALTH MAROC SASU
 

(Avis de changement de la dé-
nomination sociale de l’Associé 
Unique, Changement de la dé-

nomination sociale de la société 
et transfert du siège social de la 

société)

Aux termes du procès verbal des 
décisions de l’Associé Unique en 
date du 10 juillet 2024, l’Associé 
Unique de la société MEDHEALTH 
MAROC, société à responsabilité 
limitée d’Associé unique au capi-
tal de 100.000,00 Dirhams et dont 
le siège social est à Casablanca, 
Busines Centre Casanearshore, 
Bd. El Qods, Shore 1, Sidi Maarouf, 
a décidé ce qui suit :
1.    Changement de la dénomina-
tion sociale de l’Associé Unique 
qui sera dorénavant : DEDALUS 
FRANCE ;
2.    Changement du représentant 
légal de l’Associé Unique qui sera 
dorénavant M. Guillem PELISSIER;
3.    Changement de la dénomina-
tion sociale de la société qui de-
vient désormais : DEDALUS MA-
ROC ;
4.    Modification corrélative de 
l’article 2 des statuts ;
5.    Transfert du siège social au : 
374, Lotissement Manazyl-Al 
Maymoune, 2° étage, Bd. Abdel-
moumen, Casablanca.
6.    Modification corrélative de 
l’article 4 des statuts ;
7.    Adoption des statuts refon-
dus et mis à jour ;
8.    Pouvoirs à conférer en vue de 
l’accomplissement des formalités 
légales.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Casa-
blanca le 26 septembre 2024 
sous le numéro 935525.
 Pour extrait et mention
« FORVIS MAZARS »

2639-12M7
WARDA CAR SAHEL SARL AU
Siège Social : ARGANA N°139 

SOUALEM 26400
Capital Social : 500000 dirhams.

Numéro R.C : 19917 R.C
 BERRECHID.

I- Par décision de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire en date du 
2024-09-04, l’associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 2024-09-
04et sa mise en liquidation 
amiable. Mme.ILHAM LAKSSIMI 
demeurant Mme.ILHAM LAKSSI-
MI a été nommé en qualité de li-

vité principale et la remplacer par  
(VERIFICATEUR OU ENTREPRE-
NEUR DE L’ENTRETIEN DE VEHI-
CULES, APPAREILS, RECIPIENTS, 
MATERIELS, INSTALLATIONS).
Le dépôt légal a été  effectué au 
Tribunal de 1ère instance de Mo-
hammedia, le 20/09/2024 sous le 
N°1891.
 

2639-17M10
"FINANCE PERFORMANCE 

CONSEIL"SARL.AU
Angle Boulevard Moulay Rachid

Et Abdelkrim Al khattabi,
Immeuble Business Center 

Guéliz,
3ème étage, bureau n°21

Marrakech
«NEXWAY MAROC» S.A.R.L.AU

Aux termes de l’assemblée géné-
rale extraordinaire datée du 29 
Juillet 2024, l’associé de la société 
«NEXWAY MAROC» S.A.R.L. d’as-
socié unique, au capital de 
10.000,00 Dhs, sise à Lotissement 
Zaitoune M’hamid N°75, 2ème 
Etage Bureau N°1 Marrakech, a 
décidé de :
·         Continuer l’exploitation bien 
que les pertes cumulées dé-
passent les trois-quarts du capital 
·         Régulariser la situation de la 
société dans les conditions et dé-
lais prévus par l’article 86 de la loi 
5-96.
LE DEPOT LEGAL :
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Marrakech, le 25/09/2024 sous 
le n°166591.
 

2639- 18M11
SOCIETE PROLUX EQUIPEMENT

 
I – Aux termes du P.V de l’A.G.E 
tenue le 05.09.2024 au siège so-
cial de la société à CASABLANCA 
– 10 RUE LIBERTE 3ème étage 
APPRT NR 5  les porteurs de parts 
sociales , ont décidé de procéder
-A L’agrément d’un nouvel asso-
cié
-A la cession des parts sociales
-A la répartition du capital après 
cession des parts sociales
-A la modification statutaire 
-A la nomination des co-gérants :
o   MR Zouhair JAOUI , C.N n° BE 
7 0 5 1 9 6  v a l a b l e  j u s q u ’ a u 
08.03.2031 de nationalité maro-
caine né le 26.06.1978  à AIN 
CHOCK-demeurant à-CASABLAN-
CA ,26 RUE HOUDHOUD ETG 01 
APT 02 BEN JDIA .
o   MR Mohammed FASSI-FIHRI, 
C .N n°  CD 312615 valable 
jusqu’au 21.07.2030 de nationali-
té marocaine né le 02.01.1990 à 
Fès-demeurant à -CASABLANCA , 
LISSASFA LOT AL KHOUZAMA NR 
40 ETG 03 APPT 10.
o   MR Mohammed EL BOUADI, 
C .N n°  CD 320895 valable 
jusqu’au 18.01.2034 de nationali-
té marocaine né le 28.04.1988 à 
AL MARINYNE Fès-demeurant à 

quidateur. Les pouvoirs les plus 
étendus pour terminer les opéra-
tions sociales en cours, réaliser 
l’actif, acquitter le passif lui ont 
été confiées. Le siège de liquida-
tion est fixé au ARGANA N°139 
SOUALEM 26400, au même titre 
que l’adresse de correspondance.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de BERRECHID le 2024-09-13 sous 
le N° 1262.
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

2639-13M8
SOCIETE IBOU  FAMILY

 Forme : SARL AU
 Siège Social :  13 RUE AL KAS-
SAR ETG 5 APPT N 10 MAARIF 

-CASABLANCA
 Capital Social :  30000 dirhams.

 Numéro R.C :  391759  
CASABLANCA

 I- L’Assemblée Générale Extraor-
dinaire de la société SOCIETE 
IBOU  FAMILY en date du  2024-
08-02 a décidé ce qui suit :
 - Changement d'objet sociale
 Il a été pris acte de modifier l’ob-
jet social de la société par Exploi-
tant d'un salon de coiffure.
 - Changement de la dénomina-
tion sociale
 il a été pris acte de changer la 
dénomination de la société, à 
compter du 2024-08-02, pour IB 
GOUNAPY BARBER.
 - Modification de capital
 Il a été pris acte d'augmenter le 
montant du capital social de 
30000 dirhams à 100000 dirhams.
 Par voie d’augmentation de la 
valeur nominale des parts so-
ciales
 Mise à jour corrélative des sta-
tuts 
 II- Le dépôt légal a été effectué 
au  Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA le 2024-
09-26  sous le N° 36162

2639-14M9
Avis de modification
 Dénomination social

« AUDIT, CONTROLE ET EXPER-
TISE DES TRAVAUX INDUS-

TRIELS» Sigle : ACETI
 SARL  AU

CAPITAL SOCIAL: 100.000.00DHS
RC : 31067

SIEGE SOCIAL: BD SEBTA HAY 
MERIEM N° 36, 1er ETG APPT N° 

3 - MOHAMMEDIA .

Aux termes d’un procès verbal de 
l’assemblée générale extraordi-
n a i r e  à  M o h a m m e d i a  l e 
18/09/2024 la société « ACETI» 
SARL AU  au capital de 100.000,00 
DHS, a  décidé de :
Changement de l’objet social : 
L’assemblée générale décidé de 
changer l’objet social  de la socié-
té par la radiation de l’activité de 
(BUREAU D ETUDES, D ENQUETES 
ET DE RECHERCHES) comme acti-

Vaugirard, 75015, Paris France
 Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca, en date du 25 
s e p t e m b r e  2 0 2 4  s o u s  l e 
n°935291.
POUR EXTRAIT ET MENTION
 ASSOCIE UNIQUE
 

2639-5M3
EASY MEDICAL DEVICE SARL So-

ciété à responsabilité limitée 
SARL Siège Social : VILLA N 3 
RUE DE LA GUINEE DIOUR JA-
MAA RABAT Capital Social : 10 

000 dirhams.
Numéro R.C : 164733  RABAT.

I- Aux termes d'un acte sous 
seing privé du 24/10/2022, enre-
gistré à Rabat le 17/11/2022, il a 
été constitué une S.A.R.L. sous la 
dénomination de “ Easy Medical 
Device ” dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Forme : Société à responsabilité 
limitée SARL
Dénomination sociale : 

Easy Medical Device SARL
 Objet social : Importation et ex-
portation (Marchand ou intermé-
diaire effectuant), CONSEIL DE 
GESTION, FORMATION ET COA-
CHING
 Siège social : VILLA N 3 RUE DE 
LA GUINEE DIOUR JAMAA RABAT
Gérant M. Mustapha ALAOUI IS-
MAILI
L’assemblée générale réunie le 
25/07/2024 décide à l'unanimité 
des membres présents ou repré-
sentés d'étendre l'objet social de 
la société pour inclure :
• L'importation, l'exportation et la 
commercialisation du matériel 
médical, d'équipements tech-
niques et de consommables liés à 
l'activité médicale ;
• Le développement web pour la 
création de plateformes et de so-
lutions logicielles visant à amélio-
rer les processus médicaux et 
administratifs.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de RABAT le 20-09-2024 sous le 
N° 7568.
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

2639-8M4
MAHILY IMMO SARL AU

(Avis de changement de la 
forme juridique de la société)

 
Aux termes des décisions de l’As-
socié Unique en date du 05 sep-
tembre 2024, l’Associé Unique de 
la société MAHILY IMMO, Société 
à responsabilité limitée à Associé 
Unique, au capital de 50.000 Di-
rhams et dont le siège social est à 
Casablanca, Rue Soumia, Im-
meuble Shéhérazade 3, N° 22, 5° 
étage, a décidé ce qui suit :
1.Agrément d’un nouvel Associé, 
la société M A INVESTISSEMENT ;

E-mail : 

annonce@
flasheconomie.com

0522 20 30 31
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S
-Fès , NR 81 A LOT RIAD YASSA-
MIN APPT 05 RTE AIN CHKEF.
-A la refonte des statuts de la so-
ciété .
II – Le dépôt est effectué auprès 
du Greffe de Tribunal de com-
merce de CASABLANCA le 26 
Septembre 2024 sous le numéro 
935510.
 Pour Extrait et Mention
Cabinet BOUCHFAA et Associés.
 

2639-19M12
MODIFICATIONS STATUTAIRES

 RC : 561089  
 
 Aux termes de la décision collec-
tive en date du 28/08/24 les asso-
cies de la Société  «L’ARTISANT C» 
SARL AU au capital de 100.000,00 
DHS  a pris les décisions suivantes 
·Cession de 1000 parts sociales 
appartiennent à Mme. GHITA ER-
RINI dans la société «L’ARTISANT 
C» au profit de Mr. BELOUALI RA-
CHID
Mr. BELOUALI  RACHID.
1000 PARTS 
TOTAL1000 PARTS
·Démission de la Gérance : démis-
sion de Mme. GHITA ERRINI de 
son poste de Gérante de la Socié-
té «L’ARTISANT C» SARL AU
·  Nomination de la Gérance : No-
mination de Gérant Mr. BELOUALI 
RACHID de la société  «L’ARTI-
SANT C» SARL AU pour une durée 
illimitée
- Le dépôt légal a été déposé au 
Tribunal de Commerce de CASA-
BLANCA sous
   N °  9 3 4 5 2 5  e n  d ate  d u 
19/09/2024.
 

2639-21M13
MITAK CONSEIL

Société : AMIS PROPRES 
RC : 564051

MODIFICATIONS  JURIDIQUES
 
Aux termes d’un acte sous seing 
privé, modificatif, établi à Casa-
blanca en date du 21/06/2024, 
l’assemblée générale décide  les 
modifications suivantes : 
1)  Lecture du rapport du liquida-
teur sur l'ensemble des opéra-
tions de liquidation,
2)  Examen et approbation du 
compte de liquidation et vote 
d'une répartition pour solde de 
liquidation,
3)  Quitus au liquidateur et dé-
charge de son mandat,
4)  Constatation de la clôture de 
liquidation,
5)  Pouvoirs à conférer pour for-
malités légales.
 
 

 Le dépôt  est   effectue auprès  
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca  sous le 
numéro 934690 en date du 
20/09/2024

2639-26M14
SOCIETE CASA PLOM BAT 

SARL AU

SUIVANT PROCÈS VERBAL DU 
08.07.2019
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EX-
TRAORDINAIRE A DÉCIDÉ LA DIS-
SOLUTION DE LADITE SOCIÉTÉ.
Mr NOURADDIN ALFAIRAM EST 
NOMME LIQUIDATEUR.
LE DÉPÔT LÉGAL A ÉTÉ EFFECTUÉ 
AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
CASABLANCA LE 06.08.2019 
SOUS numéro 710697.

2639-28M15
« SOCIETE EL AJLAOUI

 DES TRAVAUX DE GENIE-CIVIL 
DE L’ORIENTAL -SETRAGOR » SNC

AU CAPITAL DE 
200.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : OUJDA, LA-
GHRASSATE BSARA AIN SFA

BP N°03

Suivant PV de la décision  du 
27/06/2024 à OUJDA, L'ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDI-
NAIRE  a décidée  :
TRANSFORMATION DE LA FORME 
: L’Assemblée Générale extraordi-
naire a décidé de transformer la 
société «SETRAGOR» d’une socié-
té en nom collectif  SNC  à une 
société à responsabilité limitée 
SARL.
 MODIFICATION DE L'ACTIVITE :  
- la radiation de l'activité: 
* PAPIERS APPRÊTES OU FAÇON-
NÉS  (MARCHAND DE) VENDANT 
EN DÉTAIL.   
- l'extension d'objet: 
* L'INGENIERIE TECHNIQUE ET BU-
REAU D'ETUDE.
*  IMPORTATION ET EXPORTATION      
HARMINISATION DES STATUTS.                                                                                                        
DÉPÔT LÉGAL : est effectuée au 
secrétariat Greffe du Tribunal de 
Commerce  O ujda  sous  R C 
N°17149 le 20/09/2024 sous 
n°2503de dépôt.

CONSTITUTIONS

2638-4C1
AP MOTORS SAS

(Avis de création d’une société 
par action simplifiée)

  
I - Aux termes d’un acte sous 
seing privé établi à Rabat en date 
du 04 septembre 2024, il a été 
constitué une société par action 
simplifiée, des statuts de laquelle 
il a été extrait ce qui suit :
 
1)    DENOMINATION:

 AP MOTORS 
2)FORME DE LA SOCIETE : Société 
par action simplifiée.
3) OBJET :
La Société a pour objet, tant en 
Maroc qu’à l’étranger :
L’importation, l’exportation, la 
vente en gros et au détail, ainsi 
que la distribution de véhicules 
automobiles, neufs et d’occasion, 
de toutes marques et de tous 
types ;
La commercialisation de pièces 
détachées, accessoires et équipe-
ments automobiles ;
La prestation de services liés aux 
véhicules automobiles, y compris 
le conseil, l’entretien et la répara-
tion ;
La gestion, la location et la main-
tenance de flotte de véhicules ;
La prise de participations, sous 
toutes ses formes, dans toutes 
sociétés, entreprises ou indus-
tries pouvant se rattacher, direc-
tement ou indirectement, à l’un 
des objets visés; 
Toutes activités annexes ou 
connexes susceptibles de favori-
ser le développement de la socié-
té et d'améliorer l'offre de ser-
vices aux clients ;
Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobi-
lières ou autres pouvant se ratta-
c h e r ,  d i r e c t e m e n t  o u 
indirectement, à cet objet ou à 
tout objet similaire ou connexe, 
ou de nature à favoriser le déve-
loppement de la société.  
3)    DUREE : Quatre-Vingt–dix-
neuf (99) depuis sa constitution 
définitive.
5) EXERCICE SOCIAL :
L’année sociale commence le 1er 
janvier et s’achève le 31 dé-
cembre de chaque année.
 6) SIEGE SOCIAL: 4, Rue Oued Ziz, 
3° étage, Appt. N° 7, Agdal, Rabat.
7) CAPITAL SOCIAL :
Le capital social est fixé à la 
somme de Cinquante Mille 
(50.000) Dirhams divisé en Cinq 

Cent (500) actions de Cent (100) 
Dirhams chacune, entièrement 
libérées en numéraire, souscrites 
en totalité par les associés et at-
tribuées à chacun d’eux, en pro-
portion de leurs apports respec-
tifs, de la manière suivante :
Monsieur MOOTASSAM ZUHIER 
KHALIL ALZAMMER 400 actions
Monsieur Othmane OKEILI 100 
actions
Soit au total 500 actions.
8) GERANCE :
La société sera gérée pour une 
durée illimitée, par :
Madame Omaima BENALLA, de 
nationalité Marocaine, née le 28 
mars 1994 à Meknes, demeurant 
à Meknes, Vil la 45, Lot des 
Œuvres Sociales, Jnane Ben Hli-
ma et titulaire de la CIN N° 
D241490. 
III- DEPOT LEGAL ET REGISTRE DE 
COMMERCE :
Le dépôt légal a été déposé au-
près du tribunal de Rabat de Ca-
sablanca le 23 septembre 2024 et 
inscrite au registre de commerce 
de Rabat sous le n ° 180083.
Pour extrait et mention
« Présidente »

2638-7C2
STE « BELLEZZA NATURALIS »  

“S.A.R.L “
Constitution d’une Société à 

Responsabilité Limitée
 
Aux termes d’un acte SSP en date 
à Casablanca du 21/09/2024. Il a 
étéEtabli les statuts d’une S.A.R.L, 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
DENOMINATION: 

«  BELLEZZA NATURALIS »  
“S.A.R.L” 

OBJET          : La société à pour 
objet :
Ø  MARCHAND DE PRODUITS 
COSMETIQUE
Ø  MARCHAND DE DISPOSITIFS 
MEDICAUX ET COSMETIQUES
Ø  ENTREPRENEUR D’ORGANISA-
TION DES EVENEMENTS
Ø  NEGOCE DE PRODUITS D’EN-
TRETIEN MENAGER ET AGROALI-
MENTAIRE.
LE SIEGE     : Le siège de la société 
est fixé à , Casablanca, 3, Rue Fai-
di Khalifa, 1er étage.                         
CAPITAL SOCIAL : Le capital social 
est fixé à 100.000,00 DHS, divisé 
en 1 000 parts de
100 DHS chacune:
-          Mr. Abdellatif EL BOUATMA-
NI  800 PARTS
-          Mme. Noura TAHIR      
  200 PARTS  
Soit un total de          1 000 PARTS
GERANCE   :   La société est gérée 
par :  Mr Abdellatif EL BOUATMA-

NI.
 ANNEE SOCIALE :   Du 1er janvier 
au 31 décembre de chaque an-
née
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce Casablan-
ca, le : 25/09/2024
R.C N° : 642411.
Pour extrait et mention
 

2638-12C3
HY SKY TECH TRAINING H S T T 

Société A Responsabilité Limitée 
d’Associes Unique SARL.AU

Siège Social : 61 AVENUE LALLA 
YACOUT ANGLE RUE MUSTAPHA 

EL MAANI ETG 1 N°56 CENTRE 
RIAD CASABLANCA

Capital Social : 
100000.00 dirhams.
Numéro R.C :642437 

 CASABLANCA.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-09-
06, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabilité 
Limitée d’Associes Unique SARL.
AU
Dénomination sociale : 
HY SKY TECH TRAINING H S T T
Objet social :         L’exercice de 
toute activité de formation, sur 
les différentes filières  du do-
maine de l’aéronautique          La 
formation théorique; pratique; 
cours de mise à niveau et stages,  
pour particuliers ou entreprises,  
sur place 0u en déplacement,  
pour un développement de nou-
velles compétences ou de perfec-
tionnement, et/ou en relation 
avec  les exigences réglemen-
taires, techniques et technolo-
giques.
Siège social : 61 AVENUE LALLA 
YACOUT ANGLE RUE MUSTAPHA 
EL MAANI ETG 1 N°56 CENTRE 
RIAD CASABLANCA
Durée : 99 ans
Capital social : 100000.00 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 di-
rhams et attribués à l'associé 
unique NAJIB ABDELREZAK.
Gérant : NAJIB ABDELRAZAK RUE 
YASMINE ESC O ETG 3 APPT 10 
RES DU PALAIS HAY RAHA CASA-
BLANCA
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué au 
- Greffe du Tribunal de Commerce 
de CASABLANCA le 2024-09-25 
sous le N° 00935047.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

Notre site web

flasheconomie.com

0522-20-30-31
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2638-13 C4
THICKY RENOVATION Société A 
Responsabilité Limitée d’Asso-

cies Unique SARL.AU
Siège Social : 5 RUE ENNOUS-

SOUR RDC CASABLANCA
Capital Social : 100000 dirhams.

Numéro R.C :642491 
 Casablanca.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-08-
07, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabilité 
Limitée d’Associes Unique SARL.
AU
Dénomination sociale :

 THICKY RENOVATION
Objet social : PLOMBIER, PEIN-
TURE EN BATIMENS ET TRAVAUX 
SANITAIRE
Siège social : 5 RUE ENNOUS-
SOUR RDC CASABLANCA
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé en 
1000 parts sociales de 100 di-
rhams et attribués à l'associé 
unique Mr FAYE ALIOUNE.
Gérant : ALIOUNE FAYE DEMEU-
RANT A SENAGALE
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué au 
- Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca le 2024-09-25 sous 
le N° 935229.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2638-15C5
SAJOYA Société A Responsabilité 

Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

Siège Social : Bvd Oued Melouia, 
Lot. Selouane, Imm « Office 51 », 
3ème étage, N° 13, Quartier Oul-

fa, Casablanca
Capital Social : 10000 dirhams.

Numéro R.C :640355 
 casablanca.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-08-
30, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabilité 
Limitée d’Associes Unique SARL.
AU
Dénomination sociale : 

SAJOYA
Objet social : traitement des poux 
et des lentes
Siège social : Bvd Oued Melouia, 
Lot. Selouane, Imm « Office 51 », 
3ème étage, N° 13, Quartier Oul-
fa, Casablanca
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 
100 parts sociales de 100 dirhams 
et attribués à l'associé unique.
Gérant : Chadia EL AJI, oulfa rue 

76, n°35, groupe P, Casablanca
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué au 
- Greffe du Tribunal de Commerce 
de casablanca le 2024-09-05 sous 
le N° .
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2638-15C5
SAJOYA Société A Responsabilité 

Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

Siège Social : Bvd Oued Melouia, 
Lot. Selouane, Imm « Office 51 », 
3ème étage, N° 13, Quartier Oul-

fa, Casablanca
Capital Social : 10000 dirhams.

Numéro R.C :640355  
casablanca.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2024-08-
30, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée d’As-
s o c i e s  U n i q u e  d o n t  l e s 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabilité 
Limitée d’Associes Unique SARL.
AU
Dénomination sociale : 

SAJOYA
Objet social : traitement des poux 
et des lentes
Siège social : Bvd Oued Melouia, 
Lot. Selouane, Imm « Office 51 », 
3ème étage, N° 13, Quartier Oul-
fa, Casablanca
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 
100 parts sociales de 100 dirhams 
et attribués à l'associé unique.
l’associé unique: Mme LOUKILI 
HASSNA, 51, lot Essafa, 1er étage, 
appt 4, Oulfa, Casablanca.
Gérant : Chadia EL AJI, oulfa rue 
76, n°35, groupe P, Casablanca
Année Sociale :Du 1er janvier au 
31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué au 
- Greffe du Tribunal de Commerce 
de casablanca le 2024-09-05 sous 
le N° .
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2638-16C6
Constitution de la société à res-

ponsabilité limitée à associé 
unique  

Aux termes d’un acte sous-seing 
privé du 31/07/2024 il a été établi 
ainsi qu’il suit les statuts d’une 
société à responsabilité limitée à 
associé unique dont les caracté-
ristiques sont les suivantes
Dénomination            : 
« BOUCHERIE PALACE » SARL AU
Siège Social                : RES SALI-
MA IMM 02 MAG C4 HSSAINE 
SALA AL JADIDA- SALE.
Forme juridique        : Société à 
responsabilité limitée à associé 
unique
L’objet Social             :

La société a pour objet :
-          Vente de viandes rouges et 
blanches et de grillades
-          Boucherie, charcuterie, vo-
lailles, rôtisserie.
-          Marchand de viandes.
Capital Social                                :   
100.000,00 Dhs divisé en 1.000  
parts de 100 Dhs chacune,
-          M. OUMASSAD SADIK:       
1000 Parts          
Exercice social                             : 
du premier janvier au trente et un 
décembre.
Le Gérant                                    : 
M. OUMASSAD SADIK
  Le Dépôt légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de premier ins-
tance sale sous le registre de 
commerce N° 39877

2638-17C7
AVIS DE CONSTITUTION D’UNE 

SARL
FIBRE CREATIVE

 
I.       Aux termes d’un acte sous-
seing privé, établi à Casablanca 
en date du 10 Septembre 2024, il 
a été établi les statuts d’une So-
ciété A Responsabilité Limitée, 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
1.    Dénomination : «

FIBRE CREATIVE» SARL
2.    Forme de la société : Société 
à Responsabilité Limitée
3. Objet : La société a 
pour objet, tant au Maroc qu'à 
l'étranger :
ü  Le commerce, l’achat, et la 
vente de toutes matières pre-
mières, de tous produits transfor-
més ou manufacturés gros, de-
mi-gros et en détail de tous 
produits textiles, y compris les 
tissus, vêtements, accessoires de 
mode, et tous articles liés à l'in-
dustrie textile ;
ü  La prise et l’acquisition de tous 
brevets, l icences, procédés, 
marques de fabrique et systèmes, 
leur exploitation, leur cession ou 
leur apport ;
ü  La prise de participation et 
d’intérêts dans toutes sociétés ou 
entreprises par voie de fusion, 
apport, souscription, achat de 
titres ou droits sociaux ou de 
toute autre manière ;
ü  L'accompagnement des entre-
prises dans le choix des matières, 
des fournisseurs, et des tech-
niques de production ;
ü  L'assistance en création et de-
sign de collections textiles ;
ü  Le conseil en marketing, bran-
ding, et positionnement des pro-
duits textiles ;
ü  La gestion de projets dans le 
secteur textile, incluant la re-
cherche et le développement de 
nouvelles technologies et ten-
dances ;
ü  La création, la gestion, l'acqui-
sition et l'exploitation de maga-
sins, entrepôts.
4.    Siège : est fixé à : Casablanca, 
67 Rue Aziz Bellal 2ème Etg N° 3 

Maarif.
5.    Durée de la société : 99 Ans.
6.    Capital social : Le capital so-
cial est fixé à la somme de CENT 
M I L L E  D I R H A M S                     
(100.000 Dirhams). Il est divisé en 
MILLE PARTS sociales (1.000) de 
CENT DIRHAMS (100 DH) cha-
cune, libérées à la totalité à la 
constitution, souscrites en totali-
té par les associés et attribuées à 
chacun d’eux, en proportion de 
leurs apports respectifs, de la ma-
nière suivante :
·Monsieur AHMED AMINE MAD-
DAH
900 Parts
·  Madame NAWAL LAMGHARI
100 Parts 
Soit au total la somme de    
1.000 Parts
7.    Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
8.    Gérance : La première gérante 
de la société est nommée pour 
une durée illimitée :
·           Madame NAWAL LAMGHA-
RI, de nationalité marocaine, née 
19 Avril 1978 à Rabat, demeurant 
à Casablanca, Wafa 3, Imm 20 
Appt 04 Wiam, El Oulfa, et titu-
laire de la Carte Nationale d’Iden-
tité numéro A730292.
II.   Le dépôt légal et l’im-
matriculation de la société ont 
été effectués auprès du tribunal 
du commerce de Casablanca 
sous le numéro 642517 en date 
du 25 Septembre 2024.
Pour extrait et mention : FIBRE 
CREATIVE SARL

2638-20C8
SOCIETE OUMNIMOUN  

S.A.R.L.A.U
 

I – Aux termes d’un acte S.S.P en 
d a t e  à  C A S A B L A N C A  d u 
18.09.2024, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée à 
associé-unique ayant les caracté-
ristiques suivantes :   
-          DENOMINATION : 

OUMNIMOUN   S.A.R.L.AU
-          ENSEIGNE COMMERCIALE : 
KOFFEE  KUENTO
-          OBJET SOCIAL :
·         Restauration, préparation et 
vente de plats cuisinés, sur place 
à emporter et en livraison
·         Vente de boissons chaudes 
ou froides conformément à la lé-
gislation en vigueur.
-          CAPITAL SOCIAL : 100.000 
DIRHAMS divisé en 1.000 parts 
sociales de 100 Dirhams.
-          ASSOCIE-UNIQUE :
·         Mr Ahmed Yassine ZE-
TRAOUI , C.N n° BJ425 855 de na-
t i o n a l i té  m a ro c a i n e  n é  l e 
16.09.1995 à MAARIF -demeurant 
à CASABLANCA -RES PRESTIGE 
CALIFORNIE IMM F ETG 04 APPT 
43 
1.000 Parts sociales
-          SIEGE SOCIAL : 61-AV LALLA 
YACOUT ANGLE MUSTAPHA EL 

MAANI -1ER ETAGE NR 56 CENTRE 
RIAD -CASABLANCA .
-          GERANT-UNIQUE : Mr Ah-
med Yassine ZETRAOUI
-          DUREE : 99 ans
-          EXERCICE SOCIAL : Du 1er 
Janvier au 31 Décembre .
-          BENEFICES : 5% à la réserve 
légale , le solde est suivant déci-
sion de l’Assemblée générale soit 
mis en réserve , soit reporté à 
nouveau , soit distribué .
II – La société a été immatriculée 
au R.C du tribunal de commerce 
de CASABLANCA le 23.09.2024 
sous le N° 935235. 
Pour Extrait et Mention     Cabinet 
BOUCHFAA et Associés

2638-21C9
AVIS DE CONSTITUTION

MIRAMAS SPA Société à Respon-
sabilité Limitée

MARRAKECH, BADER 2 GH 1-
 1 M17 MHAMID SUD

 RC : 154309 / MARRAKECH

 Aux termes d’un  acte sous seing 
privé en date de 2024-09-02 
 il a été établi les statuts d’une 
société à Responsabilité limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
 Forme juridique: Société à Res-
ponsabilité Limitée
 Dénomination: MIRAMAS SPA 
 Objet:    la société a pour objet  
 -SOINS DE BEAUTE (TENANT UN 
E T A B L I S S E M E N T  D E )          
-COIFFEUR POUR DAMES OU 
POUR HOMMES OCCUPANT PLUS 
DE DEUX PERSONNES –COSMI-
TIQUE (MARCHAND DE PRODUIT) 
EN DETAIL .
 Adresse du siège social : MAR-
RAKECH, BADER 2 GH 1- 1 M17 
MHAMID SUD
Capital : le capital social est fixé à 
la somme de 100.000,00 dirhams. 
Il est divisé en 1000 PARTS SO-
CIALES de 100dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés :
 Les associés : 
Mr KAMAL NOUR-EDDINE  
 900 parts
Mme EN-NAJJAR FATIMA 
EZZAHRA 100 parts
Total des parts sociales : 
1000 parts
 Gérance : Mr KAMAL NOUR-ED-
DINE Gérant et Mme EN-NAJJAR 
FATIMA EZZAHRA Cogérante sta-
tutaire de la société pour une 
durée illimitée.
 Durée : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
 Année sociale : Commence le 1er 
Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
 Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de MAR-
RAKECH le 2024-09-25 sous le N° 
M09-24-166614.
 Pour extrait et mention le gérant
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2638-40C22
FARESNEG SARL AU

10,Rue LIBERTE Etg 3 Appt 
N°5-CASABLANCA

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP, il a été 
établi les statuts d’une société à 
responsabilité limitée d’associé 
unique dont les caractéristiques 
principales sont :
Dénomination 

   FARESNEG SARL AU
Objet sociale :
- Commercialisation de toutes 
sortes de téléphones
- importation exportation d’ac-
cessoires téléphoniques
- marchand de toutes sortes de 
vêtements
- négoce en générale
 Siège social : 64 RUE ABDELLAH 
EL MEDIOUNI ETAGE 1 N° 2 -  
CASABLANCA
La durée ;  99 Ans
APPORTS
L’associé fait à la présente société 
les apports en numéraires  sui-
vants : 
-Monsieur TERGUINI FARES 100 
000.00 DH
Total                                                                                                                                       
100 000.00 DHS
ARTICLE 7° : CAPITAL
Le capital est fixé à la somme de 
CENT  MILLE  DIRHAMS (100 
000.00 dhs) divisé en 1000 parts 
de 100 Dirhams chacune, attri-
buées en fonction de ses apports 
à savoir :
-       Monsieur TERGUINI FARES 
1000 PARTS
Total                                                                                                                               
1000 PART
La gérance : -
Le gérant de la société pour une 
durée illimitée est : 
Monsieur TERGUNII FARES, de na-
t ional ité Algérienne,  né le 
05/08/1994, titulaire du Passe-
port
N°182124061
.le  gérant déclare, accepter cette 
nomination
La signature sociale :
Ø  la société sera engagée par la 
signature UNIQUE de Monsieur 
TERGUINI FARES 
Ø  Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 25/09/2024
 

2638- 41C23
 

OULMANEG SARL AU
64 RUE ABDELLAH EL MEDIOUNI 

ETAGE 1 N° 2 -  CASABLANCA
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP, il a été 
établi les statuts d’une société à 
responsabilité limitée d’associé 
unique dont les caractéristiques 
principales sont :
Dénomination   

 OULMANEG SARL AU
Objet sociale :
Marchand importateur exporta-
teur de tous produits cosmé-

tiques
- Marchand importateur exporta-
teur de tous vêtements sportifs et 
traditionnels
- Importateur et Distributeur de 
produits alimentaires
- Négoce en générale
- Services commerciaux
- E-commerce
 Siège social : 64 RUE ABDELLAH 
EL MEDIOUNI ETAGE 1 N° 2 -  
CASABLANCA
La durée ;  99 Ans
APPORTS
L’associé fait à la présente société 
les apports en numéraires  sui-
vants : 
-       Monsieur TEBBANI AHMED 
100 000.00 DH
Total                                                                                                                                       
100 000.00 DHS
ARTICLE 7° : CAPITAL
Le capital est fixé à la somme de 
CENT  MILLE  DIRHAMS (100 
000.00 dhs) divisé en 1000 parts 
de 100 Dirhams chacune, attri-
buées en fonction de ses apports 
à savoir :
-Monsieur TEBBANI AHMED1000 
PARTS
Total                                                                                                                                 
1000 PART
La gérance : -
Le gérant de la société pour une 
durée illimitée est :
Monsieur TEBBANI AHMED, de 
nationalité ALGERIENNE, né le 
25/03/1988, demeurant à AIN
OULMEN / ALGERIE titulaire de la 
Passeport N° 187231393
.le  gérant déclare, accepter cette 
nomination
La signature sociale :
Ø  la société sera engagée par la 
signature UNIQUE de Monsieur 
TEBBANI AHMED
Ø  Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 25/09/2024
 

 
2638-42C24

AVIEX SARL AU
10,Rue LIBERTE Etg 3 Appt 

N°5-CASABLANCA
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP, il a été 
établi les statuts d’une société à 
responsabilité limitée d’associé 
unique dont les caractéristiques 
principales sont :
Dénomination   

 AVIEX SARL AU
Objet sociale :
- Commercialisation de toutes 
sortes de téléphones
- importation exportation d’ac-
cessoires téléphoniques
- marchand de toutes sortes de 
vêtements
- négoce en générale
 Siège social : 10,Rue LIBERTE Etg 
3 Appt N°5-CASABLANCA
La durée ;  99 Ans
APPORTS
L’associé fait à la présente société 
les apports en numéraires  sui-
vants : 

-       Monsieur AGOUNI MOUSSA 
100 000.00 DH
Total                                                                                                                                       
100 000.00 DHS
ARTICLE 7° : CAPITAL
Le capital est fixé à la somme de 
CENT  MILLE  DIRHAMS (100 
000.00 dhs) divisé en 1000 parts 
de 100 Dirhams chacune, attri-
buées en fonction de ses apports 
à savoir :
-       Monsieur AGOUNI MOUSSA 
1000 PARTS
Total                                                                                                                                 
1000 PART
La gérance : -
Le gérant de la société pour une 
durée illimitée est :
Monsieur AGOUNI MOUSSA, de 
nationalité Algérienne, né le 
25/11/1995,-titulaire du Passe-
port
N°307320329.
.le gérant déclare, accepter cette 
nomination
La signature sociale :
Ø  la société sera engagée par la 
signature UNIQUE de Monsieur 
AGOUNI MOUSSA
Ø  Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 25/09/2024
 

MODIFICATION 

2638-1M1
 OMSAT

 Forme : SARL.AU 
 Siège Social :  ANGLE AV.MED V 

ET RUE IBEN HABOUS RESI-
DENCE BENHAFSSIA  3EME 
ETAGE N°10 GUELIZ  MAR-

RAKECH
 Capital Social :  100000 dirhams.
 Numéro R.C :  91471  marrakech

Cession des parts sociales 

I- L’assemblée générale extraordi-
naire en date du  2024-07-27, les 
associés de la société OMSAT ont 
décidé ce qui suit :
1) Cession des parts sociales :
TARIK EL JADI cède 1000 parts 
sociales à :ABDELLAH OUAZZI sur 
un total de 1000
2) Changement de Gérant
La nomination de Melle AICHA 
JALAM, demeurant APPT 42 AV 
MORABITINE IMM.C TABRIQUET 
SALE en qualité de nouveau Gé-
rant.
en remplacement de  TARIK EL 
JADI, Gérant(s) démissionnaire(s).
Approbation de la cession des 
parts sociales  par tous les asso-
ciés entre les cédans et les cessio-
naires 
Modification de les articles 6,7 
des statuts.
Mise à jour des statuts.
II- Le dépôt légal a été effectué au  
Greffe du Tribunal de Commerce 
de marrakech le 2024-09-19  sous 
le N° 166443
Pour avis et mention.
LE GÉRANT


